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Ville de Trois-Rivières 
 
 

Projet de Règlement no 132 / 2021 autorisant le 
prolongement des services municipaux de base 
dans les rues Andantes, Allégro et Chansonnier, 
Claire-Fontaine et de l’Écrivain et décrétant un 
emprunt à cette fin de 3 580 000,00 $ 
 
 

1. La réalisation des travaux décrits à l’annexe I est autorisée. 
 

2. Pour les fins du présent règlement, des dépenses n’excédant pas 
3 580 000,00 $ sont autorisées; elles incluent les coûts des travaux décrits à 
l’annexe I et les frais incidents. 
 

3. Pour acquitter les dépenses découlant du présent règlement, la 
Ville est autorisée à emprunter une somme n'excédant pas 3 580 000,00 $ sur 
une période de 20 ans. 
 

4. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et 
au remboursement en capital des échéances annuelles de : 
 

1° 16 % du montant emprunté, il est exigé et il sera prélevé 
annuellement, pendant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles 
imposables situés à l'intérieur des lisérés gras apparaissant sur l'annexe II, une 
taxe spéciale, à un taux suffisant, basée sur leur superficie respective telle qu'elle 
apparaît au rôle d'évaluation alors en vigueur; 
 

2° 23 % du montant emprunté, il est exigé et il sera prélevé 
annuellement, pendant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles 
imposables situés à l'intérieur des lisérés gras apparaissant sur l'annexe III, une 
taxe spéciale, à un taux suffisant, basée sur leur superficie respective telle qu'elle 
apparaît au rôle d'évaluation alors en vigueur; 

 
3o 61 % du montant emprunté, il est exigé et il sera prélevé 

annuellement, pendant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles 
imposables situés à l'intérieur des lisérés gras apparaissant sur l'annexe IV, une 
taxe spéciale, à un taux suffisant, basée sur leur superficie respective telle qu'elle 
apparaît au rôle d'évaluation alors en vigueur. 

  

5. Un contribuable, sur l'immeuble duquel est imposée une taxe en 
vertu du paragraphe 1° de l'article 4, peut en être exempté en payant, en un 
versement, la part du capital qui, à l’échéance de l’emprunt décrété par le 
présent règlement, aurait été fournie par ladite taxe. 
 

Cette part est calculée sur la base du rôle d’évaluation en vigueur au 
moment où le contribuable effectue son paiement et, le cas échéant, en tenant 
compte des taxes payées en vertu du présent règlement avant ce paiement. 
 

Le paiement doit être fait avant la publication de l’avis visé à l’article 554 
de la Loi sur les cités et villes (RLRQ., chapitre C-19) ou avant que le ministre 
des Affaires municipales et de l'Occupation du territoire du Québec n’accorde 
l’autorisation visée au quatrième alinéa de cet article 554. 
 

Le montant de l’emprunt décrété par le présent règlement est alors réduit 
d’une somme égale à celle payée en vertu du présent article. 
 

6. S'il advient que le coût réel de l'une des dépenses énumérées à 
l’annexe I est moins élevé que celui qui y est prévu, l'économie ainsi réalisée 
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peut être utilisée pour financer le coût réel d'une autre dépense qui pourrait 
s'avérer plus élevé que celui qui y a été estimé. 
 

7. Les annexes I, II, III et IV font partie intégrante du présent 
règlement comme si elles étaient ici reproduites au long. 
 

8. Le règlement qui découlera du présent projet de règlement entrera 
en vigueur le jour de sa publication, à condition d'avoir préalablement obtenu 
l'approbation du ministre des Affaires municipales et de l’Habitation du 
Québec. 
 
 
Édicté à la séance du Conseil du 23 novembre 2021. 
 
 
 
 

_________________________ ________________________ 
M. Jean Lamarche, maire Me Yolaine Tremblay, greffière 
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ANNEXE I 
 

DESCRIPTION ET COÛT DES TRAVAUX 
 

(Article 1) 
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ANNEXE II 
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ANNEXE III 
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ANNEXE IV 
 

 
 


